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Procès-verbal de la rencontre du 3 décembre 2025 

 

Étaient présents : 

Lily-Christine Poitras, directrice 
Laurence Paradis-Lemieux, enseignante 
Allison Hogg, enseignante 
Julie Seigneur, service de garde 
Steve Phaneuf, Chevaliers de Colomb 
Gaston Rochon, Club Optimiste 

 

Alexe Tremblay, parent 
Komla Tete, parent 
Jessika Desrochers, parent 
Andréanne Drolet, parent 
 

 

Étaient absents : Karelle Beaulieu, parent, Marie Sauvageau, parent et Annie C. Tremblay, service 
de garde 
 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum. 
Après vérification du quorum, la réunion débute à 18h47. 

 

 

2. Adoption de l’ordre du jour. 
Il est proposé par M. Steve Phaneuf et résolu d’adopter l’ordre du jour. 

CE-25-12-01 Adopté à l’unanimité. 
 
 
3. Adoption du procès-verbal du 1er octobre 2025. 

Après validation auprès de l’ensemble des membres du conseil, il est proposé par Mme Allison 
Hogg et résolu d’adopter le procès-verbal du 1er octobre 2025. 

CE-25-12-02 Adopté à l’unanimité 

4. Suivi au procès-verbal du 1er octobre 2025. 
Point 14 : le rapport annuel n’avait pas à être adopté cette année, puisqu’il a été adopté en juin 
dernier. 

 
5. Parole au public. 

Aucune personne du public n’est présente. 

 

6. Déploiement du cadre de référence sur les mesures de contrôle en milieu scolaire 

La direction présente la vidéo de déploiement du cadre de référence des mesures de contrôle.  
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7. États financiers de l’école au 30 juin 2025. 
La directrice présente les États financiers de l’école au 30 juin 2025 et elle répond aux questions.  
Après la fermeture des livres au 30 juin 2025, nous avons conclu l’année financière 2024-2025 
avec un surplus d’opérations de 78 495$.  Un manque de personnel explique en grande partie 
ce surplus.  Le montant est centralisé au Centre de services scolaire.  Il n’y a plus de surplus ou 
déficit par établissement, comme expliqué au conseil d’établissement l’an dernier.   
 

 
8. Consultation sur les critères de sélection des directions d’école. 

Le conseil d’établissement est annuellement invité à transmettre à la direction générale du Centre 
de services scolaire son avis sur le sujet (commentaires, suggestions ou autres), et ce, avant le 
début du processus d’affectation des cadres.   
 
Le point sera remis à l’ordre du jour de la prochaine rencontre du conseil.   
 

 
9. Formation obligatoire pour les membres du CE.  

La présidente rappelle aux membres qu’ils ont l’obligation de suivre la formation du Gouvernement 
« formation obligatoire pour les membres du conseil d’établissement » et d’informer la direction 
lorsque c’est complété.   

 
 
10. Approbation des sorties éducatives. 

À la suite de la présentation des sorties prévues cette année par l’équipe école, il est proposé par 
Mme Julie Seigneur et résolu d’approuver les sorties éducatives pour l’année 2025-2026. 

CE-25-12-03 Adopté à l’unanimité. 
 

 
11. Choix de compagnie de photographie pour l’an prochain. 

La direction demande l’avis des membres sur la satisfaction des services du photographe retenu 
pour cette année.   
 
Les membres du conseil d’établissement souhaitent retenir les services de Photo repensée, en 
septembre, si c’est possible, comme compagnie pour la photographie scolaire de l’an prochain.   
 

 
12. Information de la représentante du service de garde. 

Le marché de Noël se tiendra au gymnase le 11 décembre, de 15h15 à 16h30.   

 
 

13. Information des membres de l’équipe école. 
La journée d’activité pour les récompenses des jetons-raisins a été une réussite.  Le thème était 
« Vignoble en action ».  Plusieurs activités sont à venir pour Noël.  Il y a aussi eu un après-midi 
d’activités pour l’Halloween.  Plusieurs photos ont été publiées sur notre page Facebook.   
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14. Information du représentant au comité de parents. 
Prévision de 18 groupes pour la prochaine année scolaire, selon le plan triennal.  La pédagogique 
du 1er juin sera replacée le 5 juin, à cause des examens de fin d’année en 6e année.  
Questionnement sur les moyens de financement dans les écoles.  Le service du transport est 
déficitaire.  Une augmentation de 2% à 3% est prévue l’an prochain.  Il y aura une possibilité 
d’optimiser les parcours d’autobus pour certaines écoles.     

 
 
15. Information des représentants de la communauté. 

Club optimiste : l’arbre de Noël est affiché à l’église, pour ceux qui veulent se procurer des 
suggestions de cadeaux à offrir à un enfant.  Il y avait plus de 125 enfants présents à la disco 
d’Halloween.  La prochaine disco aura lieu en février.  Il y aura aussi l’arrivée de Bonhomme en 
janvier.  Le concours Mini stars se fera aussi au printemps, il y a 86 inscriptions pour le moment.  
Opti-génie débutera en janvier.  Le souper spaghetti a fait salle comble.  Pour la fête de fin d’année, 
les 22 et 23 juin ne sont pas disponibles.  Nous réservons le 19 juin pour le moment.  Un suivi sera 
fait auprès des enseignants.   
 
Chevaliers de Colomb : Une guignolée sera faite devant l’école les 10 et 11 décembre pour 
amasser des denrées pour les paniers de Noël.  Le ramassage sera le 12 décembre par les 
bénévoles.  Bonhomme arrivera le 11 janvier.    

 
 

16. Autres informations de la direction. 
Aucune information à transmettre.   
 
 

17. Autres sujets. 
 
Médailles EHDAA 
La direction demande aux membres s’ils sont en accord pour que l’école assume les frais reliés 
à la remise d’une 7e médaille de la persévérance, afin qu’un élève par degré soit récompensé.  Le 
Centre de services scolaire paie six médailles pour chacune des écoles.   
 
Les membres suggèrent d’autoriser une médaille par degré, s’il y a davantage de nomination.  Le 
conseil paiera les médailles supplémentaires.   

 
 

Suivi du projet éducatif 
Ce point est reporté à la prochaine rencontre.   

 
Approbation (révision) des règles de conduite et des mesures de sécurité 
La direction explique que les règles de conduite ont toutes été revues il y a deux ans, lors de la 
mise sur pied du comité au soutien des comportements positifs et sont enseignés à plusieurs 
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reprises dans l’année.  C’est à partir de ces règles que les élèves reçoivent des jetons raisins, qui 
se transforment en grappes, qui permettent ensuite d’avoir des activités récompenses.     

 
Elle mentionne aussi que les mesures de sécurité n’ont pas été revues depuis quelques années.  
 
Ce point sera discuté lors de la prochaine rencontre.   

 
Approbation des modalités de mise en œuvre du régime pédagogique 
La direction explique que les parents ont reçu les normes et modalités quelques jours avant le 
premier bulletin, qui précise les matières enseignées à chacune des étapes, ainsi que le 
pourcentage accordé à chacune.  

 
Elle rappelle qu’au printemps, les enseignants devront aussi se prononcer sur les matières 
« secondaires » et le temps alloué pour chacune.  Les membres du conseil d’établissement 
devront ensuite approuver le choix ou demander aux enseignants de revoir le temps alloué à 
chacune de ces matières.   

 
Propositions d’activités financées par le CE 
Les membres du conseil suggèrent de payer les médailles de la persévérance supplémentaires.   

Ils acceptent aussi de payer une boule pour de sapin de Noël du club Optimiste.   

 
À la suite des suggestions, il est proposé par Mme Julie Seigneur et résolu d’approuver les 
dépenses pour les médailles supplémentaires et l’achat d’une boule de Noël. 

CE-25-12-04 Adopté à l’unanimité. 
 

 
18. Proposition de la levée de l’assemblée et rappel de la date de la prochaine réunion. 

À 21h10 il est proposé par Mme Laurence Paradis-Lemieux et résolu de lever l’assemblée. La 
prochaine réunion aura lieu le mercredi 28 janvier, à compter de 18h45. 

CE-25-12-05 Adopté à l’unanimité. 


